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2024 - DATE D’OUVERTURE DE LA PÊCHE DU CRABE DES NEIGES : 

ZONES DE PÊCHE DU CRABE 12 (12, 18, 25 et 26) et 12E 

 

Moncton et Québec – le 30 mars 2024 

 

Le ministère des Pêches et des Océans (MPO) annonce aujourd’hui la date d’ouverture de la 

pêche du crabe des neiges des zones de pêche du crabe 12 (12, 18, 25 et 26) et 12E. Tel que 

décrit dans le Cadre de référence du Comité d’établissement de la date d’ouverture de la pêche 

du crabe des neiges, les considérations principales pour déterminer la date d’ouverture de la 

pêche sont : 

 

• Le sud du golfe du Saint-Laurent (incluant les eaux de la Baie des Chaleurs) est libre de 

glace à des profondeurs d’eau supérieures à 36,6 m (20 brasses). La pêche peut ouvrir même 

si certains quais ne sont pas entièrement libres de glace. 

• Considérations pour à la sécurité en mer (météo, recherche et sauvetage, bouées de 

navigation). 

L’ouverture de la pêche de la Zone de Crabe 12 (12, 18, 25, 26) et de la Zone 12E 

aura lieu à 6h00, heure avancée de l’Atlantique (HAA), le 1er avril 2024. 

 
La pêche prendra fin le 30 juin 2024 à 23h59 (heure avancée de l’Atlantique). Tous 

les casiers devront être retirés de l’eau avant la fin de la journée du 30 juin, mais 

le débarquement des casiers et du crabe peut, au besoin, s’effectuer le 1er juillet. 

 

Les aides à la navigation doivent être considérées comme peu fiables car les bouées n'ont pas 

tous été déployées avant le début de la saison. Les données de position des bouées sont 

disponibles pour l'industrie de la pêche.  Les navigateurs sont invités à faire preuve d’une 

extrême prudence. 

 

Par ailleurs, il convient de rappeler que, lors de la période au cours de laquelle la pêche est 

autorisée, il est de la responsabilité du capitaine de prendre connaissance des avis émis 

notamment par Environnement et Changement climatique Canada et Transports Canada liés à la 

sécurité maritime, ainsi que des normes et bonnes pratiques en matière de sécurité, et de prendre 

toutes les dispositions pour assurer une pêche sécuritaire. 
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Avis aux pêcheurs 
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POUR PLUS D’INFORMATION : 

 

Josiane Massiéra  

Gestion de la ressource des pêches 

Pêches et Océans Canada  

Moncton, Nouveau-Brunswick  

506-227-4509 
Josiane.Massiera@dfo-mpo.gc.ca 

Dominic Boula 

Gestion de la ressource des pêches 

Pêches et Océans Canada 

Québec, Québec 
Dominic.Boula@dfo-mpo.gc.ca 

 

mailto:Josiane.Massiera@dfo-mpo.gc.ca

